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Liste des sigles 

A 

Association québécoise pour le loisir des personnes handicapées (AQLPH) 

C 

Carte accompagnement loisir (CAL) 

Compétences axées sur la participation sociale (CAPS-II) 

D 

Direction de l’accès à l’information et des plaintes (DAIP) 

Direction de l’adaptation scolaire (DAS) 

Direction de l’amélioration et du maintien des infrastructures (DAMI) 

Direction de la sécurité dans le loisir et le sport (DSLS) 

Direction de l’offre de formation, des parcours et des services aux adultes (DOFPSA) 

Direction des infrastructures, des événements et de la gestion financière du loisir et du sport (DIEGFLS) 

Direction des politiques, de la prospective, de la veille et de la recherche (DPPVR) 

Direction des services aux occupants et de l’évolution des milieux de travail (DSOEMT) 

Direction du soutien au milieu scolaire et aux partenaires de l’éducation (DSMSPE) 

Direction du sport, du loisir et de l’activité physique (DSLAP) 

Direction générale des communications (DGC) 

Direction générale des ressources humaines (DGRH) 
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F 

Formation générale des adultes (FGA) 

Formation nationale en accompagnement en loisir des personnes handicapées (FACC) 

Formation professionnelle (FP) 

I 

Instances régionales responsables du loisir des personnes handicapées (IRLPH)  

M 

Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 

O 

Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ) 

P 

Plan d’action gouvernemental en matière d’action communautaire (PAGAC) 

Plan des services individualisée et intersectorielle (PSII) 

Plan d’intervention (PI) 

Politique gouvernementale de prévention en santé (PGPS) 

Programme d’aide financière aux instances régionales responsables du loisir des personnes handicapées (PAFIRLPH) 

Programme d’aide financière aux organismes nationaux de loisir (PAFONL) 

Programme d’assistance financière à l’accessibilité aux camps de vacances (PAFACV) 

Programme d’assistance financière au loisir des personnes handicapées (PAFLPH) 

Programme de soutien au développement de l’excellence (PSDE) 

Programme de soutien aux fédérations sportives québécoises (PSFSQ) 
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S 

Services éducatifs complémentaires (SEC) 

T 

Transition de l’école vers la vie active (TEVA) 

V 

Vérificateur général du Québec (VGQ) 
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Introduction 

La Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale (RLRQ, chapitre E-20.1) 

(ci-après la Loi) énonce les responsabilités générales des ministères et des organismes publics à l’égard de ces personnes. Ainsi, elle prévoit que 

chaque ministère ou organisme public qui emploie au moins 50 personnes, à l’exception notamment des établissements d’enseignement, doit 

produire et rendre public annuellement un plan d’action visant à donner aux personnes handicapées un meilleur accès aux documents et aux 

services qu’il offre. Conformément à cette loi, le ministère de l’Éducation (ci-après le Ministère) présente le bilan 2022-2023 de son plan d’action 

triennal (2020-2023), qui témoigne de sa volonté de poursuivre ses efforts pour contribuer à la pleine participation de ces personnes à la société 

québécoise. 

Convaincu que les établissements d’enseignement constituent un tremplin pour l’intégration professionnelle et sociale des personnes 

handicapées, le Ministère oriente ses actions sur l’amélioration des services qui leur sont offerts du préscolaire au secondaire. Il maintient 

également son soutien à ses différents partenaires nationaux, régionaux et locaux du domaine du loisir et du sport. 

Le bilan de l’année financière 2022-2023 du Plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2020-2023 présente d’abord un aperçu des 

engagements du Ministère par secteurs d’activité. Il précise ensuite les actions priorisées au cours de la période 2022-2023 ainsi que les résultats 

atteints durant l’année et les suites à donner. La deuxième section présente la reddition de comptes en vue de la conformité du Ministère à la 

politique gouvernementale L’accès aux documents et aux services offerts au public pour les personnes handicapées. 

Il importe de rappeler qu’en juin 2020, les commissions scolaires francophones sont devenues des centres de services scolaires francophones et 

que le gouvernement a choisi de créer un ministère distinct pour l’enseignement supérieur. 

Il est à noter que ce plan d’action s’inscrit également dans les principes de développement durable. Ces principes soulignent la nécessité d’actions 

structurantes appuyées par l’engagement et la mobilisation de tous les acteurs et partenaires du monde de l’éducation. 
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Bilan 2022-2023 du Plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2020-2023 

Aperçu des engagements 2022-2023 par secteurs d’activité 

Dans le Plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2020-2023, le Ministère s’engageait pour l’année 2022-2023 à atteindre 23 objectifs 

répartis en trois catégories : les objectifs liés à la mission du Ministère, les objectifs liés aux services à la population et les objectifs poursuivis à 

titre de gestionnaire d’un organisme public. Le détail de ces objectifs est présenté à la section suivante. 

Objectifs et actions priorisées liés à la mission du Ministère 

Secteur d’activité Nombre d’objectifs Nombre d’actions priorisées 

Éducation préscolaire et enseignement primaire et secondaire 2 8 

Éducation des adultes et formation professionnelle 5 8 

Loisir et sport 7 30 

 

Objectifs et actions priorisées liés aux services à la population 

Secteur d’activité Nombre d’objectifs Nombre d’actions priorisées 

Communication 2 2 

Traitement des plaintes 1 2 
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Objectifs et actions priorisées à titre de gestionnaire d’un organisme public 

Secteur d’activité Nombre d’objectifs Nombre d’actions priorisées 

Accessibilité des lieux et processus d’approvisionnement 4 6 
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Actions priorisées au cours de la période 2022-2023 

Cette section présente les résultats obtenus pour les actions réalisées entre le 1er septembre 2022 et le 31 août 2023. 

En plus des actions figurant au tableau, la contribution du Ministère au projet de simplification des démarches d’accès aux programmes et aux 

mesures pour les personnes handicapées a permis de regrouper de l’information qui se trouve dans le profil Personnes handicapées du site Web 

Québec.ca. 

Actions liées à la mission du Ministère 

Éducation préscolaire et enseignement primaire et secondaire 

Obstacles 
priorisés 

Objectifs 
Actions priorisées 

2022-2023 
Indicateurs Résultats Suites à donner 

Complexité et 
diversité de 
l’offre de 
services 
destinés aux 
élèves 
handicapés 

Améliorer les 
services offerts 
aux élèves 
handicapés ou 
en difficulté 
d’adaptation ou 
d’apprentissage 
(EHDAA) dans 
les écoles 
primaires et 
secondaires. 

Soutenir les centres de services scolaires et les commissions scolaires offrant des services aux élèves handicapés. 

▪ Élargir l’accès aux 
programmes éducatifs 
actuellement destinés aux 
élèves présentant une 
déficience intellectuelle 
moyenne à sévère et 
profonde. 

▪ Nombres d’écoles, de 
centres de services 
scolaires et de 
commissions scolaires 
participant au projet-
pilote 

Réalisé 

218 écoles, dont 3 écoles privées, 
ont participé au projet-pilote, qui 
a inclus la participation de 
49 centres de services scolaires 
et commissions scolaires (soit 
une hausse de 8 écoles par 
rapport au bilan 2021-2022). 

Le projet-pilote s’est 
terminé en juin 2023. 

▪ Nombre d’écoles 
reconduisant le projet-
pilote 

155 écoles publiques et 3 écoles 
privées ont reconduit le projet-
pilote de 2021-2022 à 
2022-2023. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs 
Actions priorisées 

2022-2023 
Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Mettre à la disposition des 
intervenants scolaires une 
offre de formation continue 
en ligne concernant 
l’enseignement aux élèves 
ayant un trouble du spectre 
de l’autisme (TSA) : 
Mesure 15-Plan d’action TSA. 

 

▪ Nombre de personnes 
ayant suivi la formation 

▪ Nombre de personnes 
ayant consulté les 
outils de sensibilisation 

5 207 personnes inscrites en date 
de juillet 2023 

Réviser certains programmes d’études adaptés et élaborer des contenus d’apprentissage. 

▪ Élaborer le Programme 
éducatif CAPS-II : 
Compétences axées sur la 
participation sociale, destiné 
aux élèves âgés de 16 à 
21 ans présentant une 
déficience intellectuelle 
moyenne ou sévère.  

▪ Écriture du programme L’écriture du Programme éducatif 
CAPS-II et du Guide de soutien en 
évaluation des apprentissages est 
terminée. Le processus 
d’approbation auprès des 
autorités est entamé. 

Suivant l’approbation 
obtenue, la diffusion 
des travaux sera 
effectuée dans le 
réseau. 

▪ Diffusion du 
programme1 

 Printemps 2024 

 

1 Sous réserve de l’approbation du ministre. 



 

 12 Ministère de l’Éducation 

Obstacles 
priorisés 

Objectifs 
Actions priorisées 

2022-2023 
Indicateurs Résultats Suites à donner 

Défis 
rencontrés 
par les élèves 
handicapés 
tout au long 
de leur 
parcours, 
notamment 
lors des 
moments de 
transition 

Favoriser la 
réussite scolaire 
des élèves 
handicapés. 

Soutenir les établissements scolaires offrant des services aux élèves handicapés par l’élaboration d’outils destinés au 
réseau et la mise en place d’actions ou de projets en ce qui concerne les EHDAA. 

▪ Soutenir la mise en œuvre de 
démarches de transition de 
l’école vers la vie active 
(TEVA) pour les élèves 
handicapés :   

• Assurer le leadership 
d’un comité 
interministériel dont le 
mandat est de favoriser 
la mise en place de 
démarches TEVA par 
l’amélioration de 
l’arrimage des services et 
des interventions à 
l’égard des jeunes 
personnes handicapées 
ou ayant d’importantes 
difficultés d’adaptation 
ou d’apprentissage en 
vue de favoriser leur 
intégration 
socioprofessionnelle. 

▪ Nombre de rencontres 
annuelles  

Réalisé 

Des rencontres toutes les deux 
semaines ont été réalisées en 
comité interministériel (MEQ, 
MESS, MSSS, OPHQ) sur 
l’ensemble des recommandations 
et des mesures en lien avec les 
élèves handicapés, dont la 
démarche TEVA. 

Six rencontres du 
comité national TEVA 
sont planifiées pour 
2023-2024. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs 
Actions priorisées 

2022-2023 
Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Se doter d’un plan d’action 
interministériel sur la TEVA.  
 

▪ Plan d’action 
interministériel TEVA  

En cours  

Un comité national TEVA est mis 
en place en 2023-2024. Le plan 
d’action du comité national pour 
l’année 2023-2024 est en cours 
de rédaction avec les partenaires 
du MEQ, du MSSS, du MESS, du 
MES et de l’OPHQ. Les actions 
sont en lien avec la mise en 
œuvre de la démarche TEVA et 
les recommandations du VGQ.  

Poursuite de la 
rédaction des 
objectifs et 
approbation du plan 
d’action du comité 
national TEVA auprès 
des différentes 
directions. Mise en 
œuvre des objectifs 
prévus pour 
l’année 2023-2024. 

▪ À l’aide d’une démarche de 
portrait, identifier les 
obstacles liés à la mise en 
place de démarches TEVA et 
à la réalisation des projets de 
vie des jeunes par réseau et 
par région. 

▪ Répondants de toutes 
les régions et de tous 
les réseaux 

La collecte de données de 
2022-2023 a été réalisée du 
6 juin au 14 juillet 2023 auprès 
des 72 centres de services 
scolaires et commissions 
scolaires, et auprès d’écoles 
privées spécialisées en 
adaptation scolaire. Taux de 
participation de 87,5 %. Un 
rapport préliminaire sur la 
collecte de données de 2022-
2023 a été transmis au VGQ. Une 
nouvelle collecte de données 
sera réalisée pour l’année 2023-
2024. 

Finalisation du 
rapport sur la collecte 
de données de 
2022-2023 avec les 
données officielles qui 
seront disponibles à 
l’hiver 2024. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs 
Actions priorisées 

2022-2023 
Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Élaborer des lignes 
directrices interministérielles 
sur la transition vers la 
maternelle pour les enfants 
ayant un trouble du spectre 
de l’autisme recevant des 
services de réadaptation. 

▪ Diffusion du document 
de référence 
proposant les lignes 
directrices en fonction 
de la recherche 
effectuée, pour 
favoriser la transition 
des enfants autistes 

Dans un souci d’inclusion et 
d’intégration des services, le 
MSSS a pris la décision d’adapter 
le document à l’ensemble des 
enfants à risque de présenter des 
vulnérabilités à l’égard de leur 
première transition scolaire. Le 
changement permettra de 
rejoindre un volume d’enfants 
plus important et permettra 
également de répondre à 
l’objectif du Plan stratégique de 
l’Entente de complémentarité 
entre le MSSS et le MEQ. 

Un comité s’assurera 
d’adapter le 
document dans les 
prochains mois.  

▪ Nombre de 
collaborations établies 
avec les agents de 
développement dans 
les différents centres 
de services scolaires ou 
commissions scolaires 
pour assurer la 
diffusion du document 
dans les milieux de 
l’éducation 

Le document sera adapté à 
l’ensemble des enfants 
susceptibles de présenter des 
risques de vulnérabilité.   

Le document 
présentant les lignes 
directrices 
interministérielles 
pour la première 
transition scolaire des 
enfants autistes 
devait paraître en 
2022-2023. Les 
orientations du MSSS 
ont changé depuis, de 
manière à inclure tous 
les élèves ayant une 
vulnérabilité au 
regard de la première 
transition. Le guide 
sera revu en ce sens. 
La date de parution 
n’est pas déterminée. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs 
Actions priorisées 

2022-2023 
Indicateurs Résultats Suites à donner 

Soutenir les instances de concertation régionales MEQ-MSSS dans la mise en place d’une stratégie visant à améliorer le 
traitement des situations complexes par l’intermédiaire des travaux du comité interministériel sur les situations 
complexes. 

▪ Outiller les milieux pour 
favoriser les bonnes 
pratiques en matière de 
résolution des situations 
complexes.  

▪ Date de diffusion du 
guide 

Réalisé 

Le comité interministériel sur les 
situations complexes a tenu 
5 rencontres en 2022-2023 et a 
fait une mise à jour de son plan 
d’action. Un premier portrait des 
actions des régions a été réalisé 
auprès des instances de 
concertation régionales. 

Le comité poursuit la 
réalisation de son 
plan de travail et 
l’accompagnement 
des instances de 
concertation 
régionale de l’Entente 
de complémentarité. 
Un accompagnement 
plus ciblé sur les 
pratiques 
collaboratives sera 
offert en 2024. 

La rédaction d’un 
guide de références 
sera réalisée pour 
soutenir les bonnes 
pratiques en matière 
de résolution des 
situations complexes 
et pour donner des 
balises lors de la 
scolarisation à 
domicile des jeunes en 
bris de scolarisation.  
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Éducation des adultes et formation professionnelle 

Obstacles 
priorisés 

Objectifs Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Manque de 
matériel adapté lié 
aux programmes 
d’études de la 
formation 
générale des 
adultes 

Améliorer les 
services 
d’éducation des 
adultes offerts 
aux personnes 
handicapées.  

▪ Soutenir la production 
de matériel et 
l’élaboration 
d’instruments divers 
(documents en braille, 
vidéos pour personnes 
malentendantes, etc.) 
destinés aux élèves 
handicapés. 

▪ Nombre de 
documents adaptés 
produits 

Signature d’une entente 
de services en 
janvier 2021 qui prévoit la 
poursuite du 
développement de 
matériel pédagogique 
s’adressant à des adultes 
ayant une déficience 
visuelle ou une déficience 
auditive (entente prévue 
de 2021 à mars 2024). 

* Le nombre de 
documents adaptés 
pourra être divulgué 
ultérieurement. 

Le Centre Champagnat ne 
renouvelant pas l’entente de 
transcription de matériel 
pédagogique en braille, le 
MEQ a déjà entamé des 
démarches afin de créer une 
nouvelle entente avec un 
autre centre de services 
scolaire (CSS). 

▪ Amorcer la production 
d’épreuves officielles 
numérisées (mesure 
aidante pour les élèves 
ayant des besoins 
particuliers, dont les 
élèves handicapés). 

▪ Nombre d’épreuves 
produites 

Des travaux sont amorcés 
pour la production 
d’épreuves ministérielles 
numériques, qui seront 
disponibles sur une 
plateforme de gestion des 
épreuves numériques.  

Poursuite des travaux de 
mise en œuvre de la 
plateforme de gestion des 
épreuves numériques 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Difficultés 
éprouvées au 
regard de l’accès à 
la formation 
professionnelle 
sans l’aide 
nécessaire 

Améliorer la 
persévérance et 
la réussite 
scolaires des 
personnes 
ayant des 
besoins 
particuliers, 
dont les 
personnes 
handicapées, en 
mettant en 
œuvre des 
actions 
favorisant 
l’accès à la 
formation 
professionnelle. 

▪ Poursuivre le 
développement des 
services éducatifs 
complémentaires visant 
à améliorer la 
persévérance et la 
réussite scolaires des 
élèves ayant des besoins 
particuliers, dont les 
élèves handicapés. 

▪ Actions réalisées 
ayant cette visée 

Élaboration d’un nouveau 
service d’intégration et de 
maintien en formation 
professionnelle en cours. 

Poursuite du financement 
alloué aux organismes 
scolaires dans le cadre des 
mesures 12040 – Aide 
additionnelle aux élèves 
ayant des besoins 
particuliers et 15197 – 
Accroche-toi en formation 
professionnelle. 

Travaux de mise à jour en 
cours pour le document 
d’information Lignes 
directrices pour assurer la 
cohérence des actions 
entreprises au regard de la 
démarche 
d’accompagnement de 
l’élève ayant des besoins 
particuliers 

Travaux d’élaboration en 
cours pour un cadre de 
référence sur les services 
éducatifs 
complémentaires en 
formation générale des 
adultes et en formation 
professionnelle. 

Poursuite des travaux en 
cours 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Manque de 
diversité dans les 
services offerts en 
formation 
générale des 
adultes et en 
formation 
professionnelle 

Améliorer la 
persévérance et 
la réussite 
scolaires des 
élèves ayant 
des besoins 
particuliers, 
dont les élèves 
handicapés. 

▪ Soutenir financièrement 
les centres d’éducation 
des adultes et de 
formation 
professionnelle dans 
l’offre de services aux 
élèves ayant des besoins 
particuliers, dont les 
élèves handicapés. 

▪ Montant alloué 
annuellement prévu 
aux règles 
budgétaires des 
centres de services 
scolaires et des 
commissions 
scolaires (aide 
additionnelle aux 
élèves ayant des 
besoins particuliers) 

En 2023-2024, les 
montants alloués aux 
mesures budgétaires 
visant à soutenir l’offre de 
services aux élèves ayant 
des besoins particuliers 
étaient les suivants : 

▪ Mesure 12040 – Aide 
additionnelle aux 
élèves ayant des 
besoins particuliers : 
12,05 M$; 

▪ Mesure 15021 – 
Programme de 
tutorat – Volet 2 – 
Formation générale des 
adultes et formation 
professionnelle : 
12,7 M$; 

▪ Mesure 15166 – 
Accroche-toi en 
formation générale des 
adultes : 25,96 M$; 

▪ Mesure 15197 – 
Accroche-toi en 
formation 
professionnelle : 
26,42 M$. 

Poursuivre le financement 
alloué dans le cadre des 
mesures 12040, 15021, 
15166 et 15197 des Règles 
budgétaires de 
fonctionnement des centres 
de services scolaires et des 
commissions scolaires. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Soutenir financièrement 
les centres d’éducation 
des adultes et de 
formation 
professionnelle dans le 
développement des 
services 
complémentaires à offrir 
aux élèves ayant des 
besoins particuliers, 
dont les élèves 
handicapés, et au 
personnel enseignant 
concerné. 

▪ Montant alloué 
annuellement prévu 
aux règles 
budgétaires des 
centres de services 
scolaires et des 
commissions 
scolaires (mesures 
Accroche-toi en 
formation générale 
des adultes et 
Accroche-toi en 
formation 
professionnelle) 

En 2023-2024, les 
montants alloués aux 
mesures budgétaires 
visant à soutenir l’offre de 
services aux élèves ayant 
des besoins particuliers 
étaient les suivants : 

▪ Mesure 12040 – Aide 
additionnelle aux 
élèves ayant des 
besoins particuliers : 
12,05 M$; 

▪ Mesure 15021 – 
Programme de 
tutorat – Volet 2 – 
Formation générale des 
adultes et formation 
professionnelle : 
12,7 M$; 

▪ Mesure 15166 – 
Accroche-toi en 
formation générale des 
adultes : 25,96 M$; 

▪ Mesure 15197 – 
Accroche-toi en 
formation 
professionnelle : 
26,42 M$. 

Poursuivre le financement 
alloué dans le cadre des 
mesures 12040, 15021, 
15166 et 15197 des règles 
budgétaires de 
fonctionnement des centres 
de services scolaires et des 
commissions scolaires. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

 Favoriser le 
réseautage ainsi 
que le partage 
d’expertise et 
de bonnes 
pratiques 
concernant les 
élèves ayant 
des besoins 
particuliers, 
dont les élèves 
handicapés. 

▪ Soutenir et 
accompagner les centres 
de services scolaires et 
les commissions 
scolaires offrant des 
services aux élèves 
handicapés, notamment 
en offrant des 
formations et de 
l’accompagnement, afin 
de mieux soutenir le 
personnel enseignant. 

▪ Offre d’activités et 
de formations 
tenant compte des 
besoins du milieu 

Accompagnement et 
formation dans les CSS 
pour la mise en 
application du programme 
d’études Participation 
sociale, à la formation 
générale des adultes 
(FGA) : 

▪ Mars 2023 : 
Présentation du 
programme aux centres 
en FGA des CSS et aux 
commissions scolaires 
(CS) de l’ensemble du 
réseau scolaire du 
Québec; 

▪ De septembre 2023 à 
décembre 2023 : Pour 
l’accompagnement et 
la formation des CSS et 
des CS, 12 journées en 
présentiel ou en virtuel 
ont été planifiées et 
réalisées. 

L’Équipe-choc Services 
éducatifs 
complémentaires (SEC) a 
offert de la formation et 
de l’accompagnement 
personnalisé sur demande 
en réponse aux besoins 
des intervenantes et des 
intervenants des centres 
d’éducation des adultes et 
des centres de formation 
professionnelle. 

Poursuite des formations 
afin d’accompagner le réseau 
pour l’implantation du 
nouveau programme 
d’études Participation 
sociale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poursuivre l’offre de 
formations et 
d’accompagnement de 
l’Équipe-choc SEC. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Faire connaître les 
pratiques prometteuses 
ou reconnues efficaces 
par la recherche et les 
données probantes dans 
le but de développer 
l’expertise des 
intervenantes et des 
intervenants scolaires 
dans la mise en place de 
services adaptés aux 
élèves handicapés. 

▪ Actions réalisées Le service 
d’accompagnement 
national du réseau en 
matière de services 
éducatifs 
complémentaires en 
formation générale des 
adultes et en formation 
professionnelle a réalisé 
les actions suivantes afin 
de contribuer à la 
diffusion des résultats de 
recherches ainsi qu’au 
partage des pratiques du 
réseau et d’informations 
concernant différents 
sujets associés aux 
services éducatifs 
complémentaires : 

▪ Offre de webinaires; 

▪ Diffusion d’infolettres; 

▪ Bonification de la page 
Web des SEC; 

▪ Offre de formations et 
d’accompagnement 
personnalisé aux 
intervenantes et 
intervenants des 
centres, sur demande. 

Poursuivre le soutien offert 
aux intervenantes et aux 
intervenants de la formation 
générale des adultes et de la 
formation professionnelle 
par le service 
d’accompagnement national 
en matière de services 
éducatifs complémentaires 
au moyen des modalités 
actuelles. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Défis rencontrés 
lors des moments 
de transition à 
partir de la 
formation 
générale des 
jeunes vers la 
formation 
générale des 
adultes et la 
formation 
professionnelle 

Favoriser la 
réussite scolaire 
des élèves 
ayant des 
besoins 
particuliers, 
dont les élèves 
handicapés. 

▪ Soutenir la mise en 
œuvre de démarches de 
transition pour les 
élèves handicapés et 
établir une procédure 
de rencontres de 
concertation avec les 
partenaires. 

▪ Soutien des centres 
de services scolaires 
ou des commissions 
scolaires pour 
assurer l’arrimage 
entre les différentes 
instances (scolaire, 
santé, loisirs, 
emploi) 

Des travaux portant sur les 
transitions sont en cours, 
conjointement avec la 
Fédération des centres de 
services scolaires du 
Québec. 

Le Ministère participe 
également à l’Entente de 
complémentarité MSSS-
MEQ et à la mise en place 
de deux mesures (3.3 et 
3.4 du Plan 
stratégique 2022-2025), 
qui touchent 
particulièrement les 
transitions et la TEVA. 

Poursuite des travaux sur les 
transitions et de la rédaction 
des fiches qui seront 
déposées sur Québec.ca. 
Peut s’étendre jusqu’en 
2024-2025. 

Poursuite des travaux en lien 
avec l’Entente de 
complémentarité MSSS-MEQ 
au cours de 
l’année 2023-2024 
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Loisir et sport 

Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Possibilités 
réduites de 
pratiquer des 
loisirs, des sports 
et des activités 
traditionnelles en 
territoire ou des 
activités 
physiques et de 
plein air en raison 
de besoins 
particuliers et 
d’un manque de 
soutien2 

Augmenter le 
niveau de 
pratique de 
loisirs, de sports 
ou d’activités 
physiques et de 
plein air chez les 
personnes 
handicapées. 

 

▪ Tenir compte des 
besoins des personnes 
handicapées lors de 
l’élaboration des 
mesures liées à la 
Politique de l’activité 
physique, du sport et 
du loisir (PAPSL). 

 

▪ Nombre de mesures 
tenant compte des 
besoins des personnes 
handicapées dans le 
cadre de la PAPSL 

 

Réalisé 

Toutes les mesures 
prévues ont été 
réalisées, ou leur 
réalisation se poursuit 
en continu. 

 

La mise en œuvre de la 
PAPSL se poursuit. 

 

 

2  Notamment un manque d’accompagnement, de transport ou d’équipement adaptés, d’accessibilité physique et financière, d’animation assurée par un personnel formé ou de 
mesures de sécurité appropriées. 



 

 24 Ministère de l’Éducation 

Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Rédiger un dérivé de 
l’Avis sur le plein air 
concernant les 
personnes 
handicapées. 

▪ Publication du 
document 

Réalisé 

Lancement, le 
12 mai 2021, du dérivé 
de l’Avis sur le plein air 
concernant les 
personnes handicapées. 

Le document est publié 
et disponible en PDF sur 
le site Web du MEQ : 
http://www.education.g
ouv.qc.ca/fileadmin/site
_web/documents/loisir-
sport/Avis-Plein-air-
handicap.pdf 

Une diffusion/promotion 
du document a été 
réalisée en 2021-2022. 

La diffusion/promotion du 
document se poursuit en 
continu. 

 

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Avis-Plein-air-handicap.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Avis-Plein-air-handicap.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Avis-Plein-air-handicap.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Avis-Plein-air-handicap.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Avis-Plein-air-handicap.pdf


 

 25 Ministère de l’Éducation 

Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Améliorer les 
lieux de 
pratique et les 
services offerts 
de sorte qu’ils 
favorisent 
l’intégration des 
personnes 
handicapées 
dans des 
activités de 
loisir, de sport, 
physiques ou de 
plein air. 

▪ Veiller à ce que les 
installations, les 
aménagements et les 
sites financés à l’aide 
du Programme de 
soutien aux 
installations sportives 
et récréatives tiennent 
compte des critères 
d’accessibilité en ce qui 
concerne les personnes 
handicapées. 

▪ Nombre de projets 
soutenus tenant 
compte des critères 
d’accessibilité 

Dans le cadre du : 

▪ PAFIRS : 18 projets  

▪ PSISRSES : 36 projets 

▪ PAFSSPA : 19 projets 

PAFIRS :  
Programme d’aide 
financière aux 
infrastructures 
récréatives et sportives 

PSISRSES :  
Programme de soutien 
aux infrastructures 
sportives et récréatives 
scolaires et 
d’enseignement 
supérieur 

PAFSSPA :  
Programme d’aide 
financière pour les 
sentiers et les sites de 
pratique d’activités de 
plein air 

Le Programme d’aide 
financière aux infrastructures 
récréatives, sportives et de 
plein air (PAFIRSPA) a été 
lancé en juin 2023. Les 
appels de projets sont en 
cours. Nous avons pris en 
considération la notion 
d’accessibilité dans la 
rédaction de ce nouveau 
programme. 

▪ Mettre à jour le guide 
La pratique sécuritaire 
des activités sportives 
en gymnase et recenser 
les gymnases 
accessibles. 

▪ Mise à jour du guide 

 

 

Le guide est 
actuellement en phase 
finale de mise à jour par 
l’organisme responsable 
et devrait être publié au 
cours de la prochaine 
année financière.  

Lorsque l’organisme 
responsable aura achevé la 
mise à jour, le guide sera 
revu par la Direction de 
l’expertise et de l’innovation 
et la Direction des 
communications avant sa 
publication. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Faciliter la 
participation 
des personnes 
handicapées à 
des activités de 
loisir, de sport, 
physiques ou de 
plein air. 

▪ Bonifier le soutien à 
l’accompagnement en 
loisir des personnes 
handicapées dans le 
cadre du Programme 
d’aide financière aux 
instances régionales 
responsables du loisir 
des personnes 
handicapées 
(PAFIRLPH). 

▪ Nombre 
d’organisations 
soutenues 

Réalisé 

663 organismes 
soutenus dans les 
17 régions du Québec 

 

▪ Nombre de personnes 
handicapées touchées  

Réalisé 

14 993 personnes 
handicapées 
accompagnées, dont 
7 729 de moins de 
18 ans 

 

▪ Nombre 
d’accompagnatrices et 
d’accompagnateurs 
embauchés 

Réalisé 

5 553 accompagnatrices 
et accompagnateurs 

 

▪ Montant total alloué Réalisé 

5 404 075 $ 

 

▪ Maintenir le soutien 
aux initiatives locales et 
régionales en loisir des 
personnes handicapées 
dans le cadre 
du PAFIRLPH. 

▪ Nombre 
d’organisations 
soutenues 

Réalisé 

17 instances régionales 
de loisir pour les 
personnes handicapées 
ont soutenu 
114 organisations dans 
les différentes régions 
administratives. 

* 114 organisations ont 
fait des demandes qui 
ont été acceptées.  

Entente triennale 2020-2023 
qui a été prolongée d’une 
année, soit jusqu’en 2024. 

Réécriture du programme 
pour le prochain cycle 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Nombre de personnes 
handicapées touchées  

3 830 personnes Entente triennale 2020-2023 
qui a été prolongée d’une 
année, soit jusqu’en 2024. 

Réécriture du programme 
pour le prochain cycle 

▪ Montant total alloué Réalisé 

475 000 $ 

Entente triennale 2020-2023 
qui a été prolongée d’une 
année, soit jusqu’en 2024. 

Réécriture du programme 
pour le prochain cycle 

▪ Maintenir le soutien 
aux fédérations 
travaillant auprès des 
athlètes handicapés 
dans le cadre du 
Programme de soutien 
aux fédérations 
sportives québécoises 
(PSFSQ). 

▪ Nombre de fédérations 
handisport soutenues 

5 fédérations Le PSFSQ est reconduit 
jusqu’en 2023-2024.   

▪ Montant total alloué 
aux fédérations 
handisport 

Réalisé 

354 085 $ 

Poursuivre le financement de 
ces organismes. 

Bonifier le soutien à l’accessibilité des camps de vacances aux personnes handicapées dans le cadre du Programme 
d’assistance financière à l’accessibilité aux camps de vacances (PAFACV). 

▪ Volet Soutien aux 
activités estivales 

▪ Nombre de camps de 
vacances spécialisés 
soutenus 

15 camps  Entente triennale 2020-2023 
qui a été prolongée d’une 
année, soit jusqu’en 2024. 

▪ Montant total alloué 
pour les camps de 
vacances spécialisés 

Réalisé 

1 620 722 $ comprenant 
la PGPS 

2 368 527 $ incluant les 
bonifications PAGAC  

Entente triennale 2020-2023 
qui a été prolongée d’une 
année, soit jusqu’en 2024. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Faciliter la 
participation 
des personnes 
handicapées à 
des activités de 
loisir, de sport, 
physiques ou de 
plein air (suite). 

▪ Volet Soutien à 
l’accompagnement des 
personnes handicapées 

▪ Nombre de camps de 
vacances soutenus 

Réalisé  

24 camps 

Entente triennale 2020-2023 
qui a été prolongée d’une 
année, soit jusqu’en 2024. 

▪ Nombre de personnes 
handicapées touchées 

Réalisé 

1 436 personnes 
handicapées soutenues  

2 843 personnes 

Entente triennale 2020-2023 
qui a été prolongée d’une 
année, soit jusqu’en 2024. 

▪ Nombre 
d’accompagnatrices et 
d’accompagnateurs 
embauchés 

Réalisé 

268 accompagnatrices et 
accompagnateurs   

Entente triennale 2020-2023 
qui a été prolongée d’une 
année, soit jusqu’en 2024. 

▪ Montant total alloué au 
soutien à 
l’accompagnement 

Réalisé  

125 835 $  

670 000 $ incluant la 
bonification PGPS 

Entente triennale 2020-2023 
qui a été prolongée d’une 
année, soit jusqu’en 2024. 

▪ Volet Soutien aux 
projets innovants 

▪ Nombre de projets 
soutenus s’adressant à 
des personnes 
handicapées 

Réalisé 

1 projet s’adressant à 
des personnes 
handicapées  

1 projet s’adressant à un 
camp de vacances 
spécialisé pour 
personnes handicapées 

Entente triennale 
(2020-2023) 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

 ▪ Montant total alloué 
pour des projets 
s’adressant aux 
personnes handicapées 

Réalisé 

13 580 $ 

Entente triennale 
(2020-2023) 

▪ Maintenir le soutien 
concernant les 
personnes handicapées 
de l’initiative 
Population active. 

▪ Nombre de projets 
soutenus s’adressant à 
des personnes 
handicapées 

Réalisé 

169 projets 

Projet intégré dans le volet 2 
du Programme d’aide 
financière aux organismes 
nationaux de 
loisir 2021-2024 

▪ Montant total alloué 

 

Réalisé 

1 171 217,75 $ 

Projet intégré dans le volet 2 
du Programme d’aide 
financière aux organismes 
nationaux de 
loisir 2021-2024 

▪ Encourager la 
participation en loisir et 
en sport des filles et 
des femmes 
handicapées. 

▪ Actions tenant compte 
de la réalité des 
femmes en situation de 
handicap 

Abandonné 

Les femmes en situation 
de handicap ont pu 
bénéficier des projets et 
des initiatives en cours 
au même titre que la 
population standard 
issue du milieu 
sportif québécois : 
Laboratoire de 
recherche pour la 
progression des femmes; 
bonification du soutien à 
la mission d’Égale Action 
pour l’accompagnement 
des fédérations sportives 
et de plein air; stratégie 
de mobilisation La 
Lancée, et autres. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Mettre en place un 
soutien au transport 
visant à favoriser 
l’accessibilité des 
personnes handicapées 
aux activités de loisir et 
de sport. 

▪ Mise en place d’un 
soutien financier  

▪ Nombre de projets 
soutenus 

▪ Montant alloué 

Dans le cadre de 
l’événement Destination 
Loisirs 

764 000 personnes 
bénéficiaires 

Montant total alloué : 
25 000 $  

Projet intégré dans le volet 2 
du Programme d’aide 
financière aux organismes 
nationaux de 
loisir 2021-2024 

▪ Promouvoir la Carte 
accompagnement loisir 
dans les programmes 
de soutien financier du 
secteur Sport, loisir et 
plein air 

▪ Nombre de 
programmes touchés 

Subvention totalisant 
555 000 $ pour les cinq 
années financières, soit 
de 2018-2019 à 
2022-2023, à 
l’Association québécoise 
pour le loisir des 
personnes handicapées 
(AQLPH). 

▪ Octroi d’une aide 
financière de 105 000 $ à 
l’Association québécoise 
pour le loisir des 
personnes handicapées 
pour l’année 
financière 2023-2024 

▪ Mesure inscrite au Plan 
d’action gouvernemental 
pour l’inclusion 
économique et la 
participation sociale du 
ministère de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Assurer un 
partage des 
responsabilités 
des organismes 
de loisir et de 
sport pour ce 
qui est des 
personnes 
handicapées et 
veiller à leur 
concertation. 

▪ Poursuivre le soutien à 
l’Association 
québécoise pour le 
loisir des personnes 
handicapées (AQLPH) 
par le Programme 
d’assistance financière 
aux organismes 
nationaux de loisir 
(PAFONL). 

▪ Montant alloué Réalisé 

447 717 $, incluant une 
bonification PAGAC de 
53 778 $ 

PAFONL nouveau 
cycle 2021-2024  

▪ Poursuivre le soutien 
aux instances 
régionales responsables 
du loisir des personnes 
handicapées dans le 
cadre du PAFIRLPH. 

▪ Montant total alloué  Réalisé 

3 566 143 $ (comprend 
le montant 
de 1 205 798 $ du Plan 
d’action gouvernemental 
en matière d’action 
communautaire 
[PAGAC]) 

Le PAFIRLPH se poursuit en 
2023-2024. La bonification 
du PAGAC n’est pas 
récurrente. 

▪ Nombre d’organismes 
soutenus 

Réalisé 

17 instances régionales 
responsables du loisir 
des personnes 
handicapées 

Ces organisations seront 
soutenues en 2023-2024. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Faciliter le 
cheminement 
des athlètes 
handicapés vers 
l’excellence. 

▪ Maintenir le soutien 
aux athlètes 
handicapés et aux 
fédérations qui les 
appuient pour la 
pratique sportive dans 
le cadre du Programme 
de soutien aux 
événements sportifs 
(PSES). 

▪ Nombre de fédérations 
handisport soutenues 

2 associations sportives 
des sourds du Québec 

Parasports Québec : 

▪ Tennis en fauteuil 
roulant 

▪ Basketball en fauteuil 
roulant 

▪ Rugby en fauteuil 
roulant 

Poursuite du soutien aux 
organismes dans le cadre de 
ce programme en vigueur 
jusqu’en 2024. Une 
reconduction du cadre 
normatif du PSES a été 
approuvée pour 2024-2025.  

▪ Montant alloué aux 
fédérations handisport 
soutenues 

25 500 $ Poursuite du soutien aux 
organismes dans le cadre de 
ce programme en vigueur 
jusqu’en 2024. Une 
reconduction du cadre 
normatif du PSES a été 
approuvée pour 2024-2025.   

▪ Soutenir les 
événements sportifs 
internationaux pour 
athlètes handicapés 
dans le cadre du 
Programme de soutien 
aux événements 
sportifs internationaux 
du Fonds pour le 
développement du 
sport et de l’activité 
physique. 

▪ Nombre d’événements 
soutenus 

3 événements  

▪ Montant total alloué 
pour les personnes 
handicapées 

395 000 $  
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Soutenir les fédérations 
handisport dans le 
cadre du Programme 
de soutien au 
développement de 
l’excellence (PSDE). 

▪ Nombre de fédérations 
handisport soutenues 

Réalisé 

10 fédérations 

Le résultat est le même 
que pour l’année 2020-
2021, puisque le 
programme a été 
reconduit pour 
l’année 2021-2022. 

 

▪ Montant total alloué 
pour les personnes 
handicapées 

Réalisé 

358 665 $ 

Le résultat est le même 
que pour l’année 2020-
2021, puisque le 
programme a été 
reconduit pour 
l’année 2021-2022. 

 

▪ Soutenir les athlètes 
handicapés reconnus 
comme étant de niveau 
« Excellence » de 
même que leurs 
entraîneurs dans le 
cadre du programme 
Équipe Québec. 

▪ Nombre d’athlètes 
handicapés boursiers 

Réalisé 

76 athlètes 

Le soutien accordé dans 
le cadre de ce 
programme vise à 
soutenir de façon 
appropriée les athlètes 
québécois dans leur 
projet d’excellence vers 
les plus hauts sommets 
de la performance 
sportive. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Nombre d’entraîneurs 
boursiers 

Réalisé 

13 entraîneurs 

Le soutien accordé dans 
le cadre de ce 
programme vise à 
améliorer les conditions 
de pratique 
professionnelle des 
entraîneures et 
entraîneurs des athlètes 
d’Équipe Québec. 

 

▪ Montant total alloué 
pour les personnes 
handicapées 

Réalisé 

655 500 $ 

Poursuite du soutien 

Offrir un 
environnement 
stimulant, 
sécuritaire et 
respectueux qui 
convient aux 
participants. 

▪ Soutenir des projets 
visant la qualité de 
l’expérience des 
personnes handicapées 
dans les loisirs et les 
sports, 
notamment par : 
• la Carte 

accompagnement 
loisir (CAL); 

• la campagne de 
promotion Plein air 
accessible;  

• un programme 
d’éducation au loisir 
pour les parents 
d’enfants 
handicapés. 

▪ Nombre de projets 
soutenus  

Réalisé 

2 projets (CAL et projet 
Plein air accessible) 

Les projets se poursuivent en 
2023-2024. 

▪ Montant total alloué Réalisé 

105 000 $ (CAL) 

25 000 $ (Plein air 
accessible) 

Les projets se poursuivent en 
2023-2024. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Soutenir la formation 
des intervenants en 
loisir et en sport 
pouvant encadrer des 
personnes 
handicapées, 
notamment par : 

• le soutien à la 
gestion, le 
développement Web 
et la mise en œuvre 
de formations visant 
l’accessibilité du 
loisir aux personnes 
handicapées, dont : 

o la Formation 
nationale en 
accompagnement 
en loisir des 
personnes 
handicapées 
(FACC); 

▪ Nombre de formations 
soutenues 

Réalisé 

2 formations 

50 000 $ pour mettre en 
œuvre des formations 
visant l’accessibilité du 
loisir aux personnes 
handicapées 

75 000 $ pour soutenir 
l’intégration des 
personnes handicapées 
dans les camps 

Les formations visant 
l’accessibilité et l’intégration 
en camp se poursuivent en 
2023-2024. 

 

▪ Nombre de 
programmes intégrant 
des formations visant 
l’accessibilité du loisir 
aux personnes 
handicapées  

Réalisé 

2 programmes 

L’action priorisée sera 
poursuivie grâce au volet 2 
du PAFONL et au volet 2 – 
Accompagnement du 
PAFLPH.  
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

o la Certification en 
accompagnement 
en camps de jour; 

o la sensibilisation 
« Mieux 
comprendre la 
différence pour 
mieux agir »; 

▪ l’ajout de la FACC, la 
Certification ou la 
sensibilisation dans les 
programmes de 
formation déjà 
existants des 
intervenants en loisir et 
sport ou dans un 
domaine connexe à 
l’intervention sociale; 

▪ l’ajout d’un volet 
« accessibilité 
universelle/inclusion » 
dans les guides 
d’initiation PR1MO 
pour la formation 
d’intervenants en sport. 

▪ Volet accessibilité 
universelle/inclusion 
dans les guides 
d’initiation PR1MO 

Réalisé 

5 guides auxquels a été 
ajouté un volet 
« accessibilité 
universelle/inclusion » 

La réalisation du mandat se 
poursuit. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Soutenir des 
organismes dans 
l’organisation 
d’événements visant la 
participation des 
personnes handicapées 
à des activités de loisir, 
de sport, physiques ou 
de plein air, tels que : 

• Destination Loisirs; 

• le Défi sportif 
AlterGo; 

• les Olympiques 
spéciaux. 

▪ Nombre d’événements 
soutenus  

Réalisé 

Défi sportif AlterGo : 
abandonné (dorénavant 
soutenu par le 
Secrétariat à la 
jeunesse). 

Destination Loisirs : en 
2022-2023, projet La 
tournée Destination 
Loisirs en région. 

Les Jeux d’été 
d’Olympiques spéciaux 
de 2022 ont eu lieu à 
Boucherville du 13 au 
15 juillet. 

Destination Loisirs est 
intégré au volet 2 du 
PAFONL 2021-2024 pour 
l’AQLPH. 

▪ Montant total alloué Réalisé 

45 000 $ pour 
Destination Loisirs 
intégrant la bonification 
de l’accord bilatéral 

Jeux d’été d’Olympiques 
spéciaux : 200 000 $, 
pour les Jeux 
d’hiver 2023 

Le Secrétariat à la jeunesse 
accorde dorénavant le 
soutien au Défi sportif 
AlterGo provenant de la 
Politique gouvernementale 
de prévention en santé. 

Jeux d’été d’Olympiques 
spéciaux : il reste un 
versement de 100 000 $, 
prévu en 2022-2023. 

▪ Soutenir les 
organisations dans 
l’élaboration de 
règlements de sécurité 
s’appliquant aux loisirs 
et aux sports pratiqués 
par les personnes 
handicapées. 

▪ Nombre d’organismes 
soutenus 

Abandonné en 
2021-2022 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Assurer la 
continuité et la 
qualité des 
services en 
loisir, notamme
nt des camps de 
jour, et les 
reconnaître 
comme milieux 
de vie 
significatifs dans 
la vie du jeune. 

▪ Créer un guide de 
transition de l’école 
vers la vie estivale. 

▪ Élaboration du guide Élaboration en cours 

Contrat signé avec 
l’AQLPH pour la création 
du guide 
(septembre 2023 – 
mai 2024) 

Contrat signé avec 
l’Association québécoise 
pour le loisir des personnes 
handicapées (AQLPH); 
livraison du guide 
(décembre 2023-
janvier 2024) et promotion 
du guide  

Mesure intégrée au nouveau 
plan d’action découlant de la 
politique À part entière : 
pour un véritable exercice du 
droit à l’égalité 

▪ Voir à la 
réglementation des 
camps de jour. 

▪ Élaboration du cadre Le cadre de référence 
pour les camps de jour 
municipaux a été 
élaboré par l’Association 
québécoise du loisir 
municipal (AQLM) et 
l’Association des camps 
du Québec (ACQ) en 
2011, et mis à jour 
régulièrement depuis 
son lancement. 

Mis en œuvre chaque été. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Normes sur 
l’intégration 

Le guide de référence 
Vers une intégration 
réussie dans les camps 
de jour (AQLPH) a été 
élaboré en accord avec 
le cadre de référence. Il 
propose des balises 
plutôt que des normes. 

À déterminer en 
collaboration avec les 
partenaires. 

Plusieurs actions posées par 
l’AQLPH pour assurer la mise 
en œuvre de la démarche 
« Vers une intégration 
réussie dans les camps de 
jour » : promotion du guide 
de référence à l’échelle 
provinciale. Pour faire suite 
au guide de référence et 
pour répondre aux besoins 
du réseau, l’AQLPH et les 
instances régionales 
responsables du loisir des 
personnes handicapées 
(IRLPH) recensent des 
pratiques inspirantes. 

Poursuite de la promotion 
auprès d’autres partenaires 

Camps de jour | AQLPH 

▪ Instaurer et reconnaître 
le stage estival 
d’accompagnateur. 

▪ Nombre de 
programmes ayant 
intégré une formation 
dans le cursus 

0 – Reporté  

▪ Nombre de 
programmes ayant 
reconnu le stage estival 

0 – Reporté  

https://www.aqlph.qc.ca/nos-services/camps-de-jour/
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Assurer le partage 
d’information sur les 
besoins du jeune entre 
le milieu scolaire et le 
milieu d’accueil en 
loisir. 

▪ Intégration du loisir 
dans la mise à jour des 
guides de PI et PSII 

Abandonné  

▪ Soutenir l’intégration 
des jeunes handicapés 
dans les camps de jour, 
notamment par le 
soutien aux initiatives 
suivantes : 

o Démarche de 
soutien 
professionnel « Vers 
une intégration 
réussie dans les 
camps de jour » à 
l’échelle locale, 
régionale et 
provinciale (par 
l’intermédiaire du 
PAFLPH et du 
PAFONL); 

o Outil informatisé 
d’autoévaluation des 
milieux d’accueil 
pour le guide de 
référence Vers une 
intégration réussie 
dans les camps de 
jour. 

▪ Nombre d’organismes 
soutenus  

Réalisé 

1 organisme : AQLPH 

Intégré au volet 2 du 
PAFONL 2021-2024 pour 
l’AQLPH. 

▪ Nombre d’initiatives 
soutenues 

Réalisé 

▪ Promotion du guide 
de référence  

▪ Promotion de l’outil 
d’autoévaluation  

▪ 6 webinaires  

▪ Présentation d’outils 
de bonnes pratiques 

▪ 3 séances 
d’appropriation de 
l’Avis concernant les 
enjeux relatifs à 
l’accommodement 
des enfants en 
situation de handicap 
dans les camps de 
jour municipaux du 
Québec 

▪ Participation au 
congrès de 
l’Association des 
camps du Québec 
(ACQ)  

Intégré au volet 2 du 
PAFONL 2021-2024 pour 
l’AQLPH. 

Intégré au volet 2 du 
PAFONL 2021-2024 pour 
l’AQLPH. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

▪ Soutien aux
gestionnaires de
camps

▪ Gestion et mise en
œuvre (formations)

▪ Concertation et
accompagnement

▪ Déploiement de
l’outil informatisé
Métaprisme

▪ Montant total alloué Réalisé 

75 000 $ 
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Actions liées aux services à la population 

Communication 

Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Difficulté 
d’accès à 
certaines 
informations 

Faciliter la 
recherche et 
la consultation 
de 
l’information. 

▪ Poursuivre les 
efforts pour 
améliorer 
l’accessibilité de 
l’environnement 
Web du 
Ministère aux 
personnes 
handicapées et 
respecter le 
Standard sur 
l’accessibilité des 
sites Web 
(SGQRI 008 2.0). 

▪ Nombre de 
plaintes 
reçues 

Aucune plainte officielle n’a été 
adressée à la Direction générale des 
communications du Ministère (DGC). 
Tous les commentaires et 
recommandations reçus sur nos pages 
à propos de l’accessibilité sont 
néanmoins pris en considération. 

La DGC continue d’améliorer ses 
contenus Web en les vulgarisant et en 
les simplifiant selon des normes de 
rédaction strictes ainsi qu’en 
améliorant continuellement la 
navigation de ses plateformes. 

Le travail se poursuit par la migration 
graduelle du site ministériel vers la 
plateforme Québec.ca, qui respecte 
les standards d’accessibilité Web et 
bénéficie d’un excellent 
référencement sur les moteurs de 
recherche. 

Difficulté 
d’accès à 
certains 
documents 

Faciliter 
l’accès à 
certains 
documents 
pour les 
personnes 
handicapées. 

▪ Poursuivre le 
travail 
d’adaptation des 
documents 
conformément 
au Standard sur 
l’accessibilité des 
sites Web3 

(SGQRI 008 2.0). 

▪ Nombre de 
documents 
accessibles 

Considérant le volume d’informations 
traitées, il est difficile de tenir un 
inventaire exhaustif de l’ensemble de 
la documentation mise en ligne, mise à 
jour ou retirée en cours d’année. Les 
standards suivants sont néanmoins 
respectés lors de leur publication : 

Lorsque la conjoncture le permet, la 
rédaction Web (HTML) est toujours 
favorisée pour la diffusion de 
l’information. Pour les autres cas de 
figure (documents PDF 
téléchargeables), il est souhaité 
d’élaborer et de faire entériner une 
charte des bonnes pratiques pour 
mieux circonscrire l’application des 
principes d’accessibilité aux 

 

3 Si une personne éprouve de la difficulté à consulter une page, un formulaire ou un document, elle peut communiquer avec l’équipe des renseignements généraux. Les 
documents pourront être adaptés, si elle en fait la demande. 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

1. Le format Web 100 % accessible est 
favorisé pour les documents 
prioritaires qui s’adressent à la 
population. 

documents téléchargeables, en 
fonction de divers facteurs tels que le 
public cible, leur utilité réelle, leur 
durée de vie, les conditions 
d’application et les efforts consentis, 
puis d’en faire la promotion auprès 
des unités administratives. 

    2. Le format PDF est traité par notre 
équipe de l’édition. Les contenus 
sont ainsi en très grande partie 
accessibles et visent généralement 
davantage une clientèle réseau.  

3. Des documents en format PDF 
partiellement accessibles peuvent à 
l’occasion être souhaités pour 
vulgariser des sujets par l’image, à 
l’aide de tableaux et de graphiques. 
Ils reprennent habituellement de 
l’information textuellement 
disponible sur nos sites. Leur 
utilisation a été progressivement 
réduite au cours des dernières 
années. 

Il est à noter que les actions 
prioritaires du prochain plan d’action 
(2023-2026) en matière de 
communications ont été revues en ce 
sens et précisées afin qu’elles se 
traduisent en avancées concrètes 
(notamment avec des indicateurs plus 
observables), toujours en tenant 
compte des objectifs poursuivis. 

 ▪ Nombre de 
demandes 
d’adaptation 
de documents 
traitées 

Il est à noter qu’aucune demande n’a 
été acheminée directement à la DGC.  

La DGC a à cœur de bien servir 
l’ensemble des clientèles. Quand une 
demande lui est adressée, elle la 
traite en continu avec diligence et du 
mieux qu’elle peut. 
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Traitement des plaintes 

Obstacles 
priorisés 

Objectifs Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Manque 
d’information sur 
les obstacles 
rencontrés 
annuellement 
par les personnes 
handicapées 
dans leurs 
interactions avec 
le Ministère et 
les 
établissements 
des différents 
réseaux  

Connaître les 
obstacles 
rencontrés par 
les personnes 
handicapées 
chaque année 
et en suivre 
l’évolution. 

▪ Maintenir le 
processus de 
traitement des 
plaintes, qui 
permet de repérer 
celles qui viennent 
de personnes 
handicapées. 

▪ Nombre de 
plaintes 
déposées par 
des personnes 
handicapées 

Des 1 508 plaintes reçues 
entre le 1er avril 2022 et le 
31 mars 2023, 148 ont été 
formulées pour traiter un 
problème concernant une 
personne handicapée ou un 
EHDAA, ce qui représente 
9,8 % des plaintes reçues.  

Dix plaintes étaient non recevables. 

Quelque 125 plaintes étaient 
destinées au réseau scolaire, et les 
parents ont reçu l’accompagnement 
nécessaire pour le processus de 
plaintes local. 

Trois plaintes étaient fondées : une 
sur l’admission à l’école anglaise, 
une sur la sortie tardive des 
résultats aux examens du MEQ et 
une sur l’incapacité d’un élève à 
fréquenter en présence un 
établissement en raison d’une 
grande anxiété. 

Identifier les obstacles 
rencontrés par les 
personnes 
handicapées chaque 
année et en suivre 
l’évolution. 

Mise en place 
graduelle d’une 
typologie des 
obstacles 
rencontrés 

Le reste des plaintes 
s’adressant au réseau scolaire 
touche principalement des 
obstacles en lien avec les 
mesures d’aide offertes aux 
élèves à risque et aux EHDAA, 
des situations de 
discrimination, d’intimidation, 
de harcèlement ou de 
violence ainsi que le transport 
scolaire. 

Poursuivre l’identification des 
obstacles et en suivre l’évolution. 

Les obstacles faisant l’objet de 
plaintes des parents seront 
recensés pour alimenter les travaux 
de l’équipe responsable d’un projet-
pilote à ce sujet au Ministère. 
L’équipe du projet-pilote s’assurera 
de transmettre des pistes de 
solution et des travaux visant à 
diminuer les obstacles rencontrés 
par les EHDAA. 
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Actions menées à titre de gestionnaire d’un organisme public  

Accessibilité des lieux et processus d’approvisionnement 

Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Difficulté 
d’accès aux 
lieux de 
formation 

Maintenir des 
lieux accessibles 
aux personnes 
handicapées dans 
les 
établissements 
scolaires. 

Soutenir l’amélioration de 
l’accessibilité des bâtiments 
construits avant 1977 dans les 
centres de services scolaires et les 
commissions scolaires.  

Nombre d’écoles 
rendues accessibles 
par la réalisation du 
plan d’action 
concernant 
l’amélioration de 
l’accessibilité des 
bâtiments construits 
avant 1977 

Partiellement réalisé (en 
cours) 

En 2022-2023, 73,7 % de la 
cible est atteinte, avec plus 
de 1 794 bâtiments 
construits avant 
1977 accessibles ou 
partiellement accessibles 
(en 2021-2022 : 69 % et 
1 456 bâtiments).  

Poursuite du 
financement de la 
mesure visant à 
améliorer 
l’accessibilité aux 
immeubles pour les 
personnes 
handicapées 
(Mesure 30850) 

Intégrer ou maintenir des critères 
d’accessibilité pour les personnes 
handicapées dans tous les 
programmes pertinents d’aide 
financière subventionnant des 
projets d’immobilisation relatifs 
aux infrastructures, aux 
installations et aux établissements 
fréquentés par le public.  

Nombre d’écoles 
construites ou 
agrandies selon ces 
normes 
d’accessibilité 

Réalisé 

Pendant l’année 
scolaire 2022-2023, 
49 projets de nouvelle 
construction, de 
transformation ou 
d’agrandissement ont été 
réalisés selon les normes 
d’accessibilité.  

Maintien des 
exigences 
fonctionnelles en 
matière d’accessibilité 
universelle dans les 
programmes de 
construction des 
écoles primaires et 
secondaires 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Difficulté 
d’accès aux 
lieux de travail 

Maintenir des 
lieux accessibles 
au personnel du 
Ministère et aux 
usagers de ses 
services. 

Assurer l’accessibilité des 
bâtiments concernés et de l’espace 
de travail4. 

Nombre de plaintes 
concernant 
l’accessibilité des 
lieux 

Aucune plainte pour 
l’exercice en cours  

Évaluation en continu 

Manque de 
prise en compte 
des personnes 
handicapées 
lors du 
processus 
d’approvisionne
ment  

Respecter les 
obligations liées à 
l’article 61.3 de la 
Loi assurant 
l’exercice des 
droits des 
personnes 
handicapées en 
vue de leur 
intégration 
scolaire, 
professionnelle et 
sociale5. 

Maintenir les pratiques actuelles, 
spécialement celles qui répondent 
aux besoins des personnes 
handicapées. 

Nombre de plaintes 
concernant les 
processus 
d’approvisionnement 

Aucune plainte pour 
l’exercice en cours  

Évaluation en continu 

 

4  Les mesures s’appliquent aux espaces administratifs loués par le Ministère et non aux espaces communs gérés par la Société québécoise des infrastructures (SQI). L’accès 
extérieur aux immeubles où le Ministère occupe des bureaux administratifs est assuré par la SQI, qui effectue sa reddition de comptes dans le cadre de son plan d’action. 

5 En vertu de l’article 61.3 de la Loi, « les ministères, les organismes publics et les municipalités tiennent compte dans leur processus d’approvisionnement, lors de l’achat ou de 
la location de biens et de services, de leur accessibilité aux personnes handicapées ». 
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Obstacles 
priorisés 

Objectifs  Actions priorisées Indicateurs Résultats Suites à donner 

Difficulté à 
trouver un 
emploi stable 
facilitant 
l’intégration 
professionnelle 
et sociale 

Favoriser 
l’embauche des 
personnes 
handicapées. 

Maintenir les efforts en vue 
d’atteindre la cible de 
représentativité du Plan 
d’embauche du gouvernement du 
Québec pour les personnes 
handicapées, fixée à 2 % des 
employés réguliers6. 

Nombre et 
pourcentage 
d’employées et 
d’employés 
permanents 
handicapés 

En date du 31 mars 2023, le 
nombre de personnes 
handicapées était de 6, ce 
qui représentait 0,6 % de 
l’effectif (6 personnes sur 
1 072). 

 

 

  Publiciser le Programme de 
développement de l’employabilité 
à l’intention des personnes 
handicapées (PDEIPH). 

Publication d’un 
infogestionnaire  

Non réalisé, étant donné 
l’abolition du PDEIPH le 
31 mars 2023. 

 

  Promotion des 
projets retenus le cas 
échéant 

Non réalisé, étant donné 
l’abolition du PDEIPH le 
31 mars 2023. 

 

 

 

 

6  Le Ministère a aussi participé au Programme de développement de l’employabilité à l’intention des personnes handicapées. Ce programme offre aux personnes handicapées 
la possibilité d’occuper un emploi occasionnel dans la fonction publique québécoise et de développer leurs compétences au travail.  
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